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fe de cette Chambre, priant fon Honneur de voulnir 'bien accnrder une
avance de cent livre courant à compte, entre les mains du Greffier, pour
défrayer les contingents de la préfente Seflion ; et qu'il avoit plu à ton
Honneur de dire qu'il répondroit aux détlrsde la Chambre.

Un Bill grofloyé, qui continue encore une A&e qui fait une próvi.
fion temporaire pour le reglement du commerce entre cette Province
et les Etats-Unis de l'Amerique, a été lu pour la troifieme fois.

Sur motion de Mr. Berthelot, fecondé par Mr. Roy Portelance,

REsOLU, que le Bill paffe et que le titre foit, A&e qui continue encore
pour un tems limité, un Ade paffé dans la trente fixieme
année du Regne de fa Majefté, intitulé, " A&e qui fait une
« provifion temporaire pour le regleftient du commerce entre
' cette Province et les Etats-. Unis de l'Amerique, par terre

4 ou par la navigation intérieure.

ORDONNE', que Mr. Young porte ce Bill au Confeil Légiflatif, et de-.
mande fa concurrence.

Sur motion de Mr. Planté, fecondé par Mr. Berthelot,'

ORDONNE', qu'il foit une infiruâion au Comité appointé fur le Bill
concernant les Maitres et Aides de Pofte en cette Province
de réduire en un feul Bill toutes les Ordonnances du Confeil
Légiflatif et Ades du Parlement de cette Province, concer.
nant les dits Maitres -et Aides de Pofle, avec tels amende-
ments qu'il jugera convenables.

Alors, fur motion de Mr. Berthelot, fecondé par Mr. Roy Portelance,

La Chambre a'eft ajournée à Lundi prochain.

Lundi,.


